
 

 

 

 
 

 

 26e coupe du Comité  2022 – 2023 
Coupe individuelle à la bande sur petit format 

 

 CALENDRIER DE LA FINALE 
 
 

 
 
La finale se disputera le samedi 18 mars 2023 à partir de 14 heures 00 au local du R.B.C. Flémallois Route de Souxhon, 159 à 4400 
Flémalle. Les 5 finalistes devront être présents à 13 heures 45. 
 
Rappel du classement par la moyenne proportionnelle :  1) Pierre DANZE (1,063)  R.B.C. Flémallois 

2) Jacques POCHET (1,010) B.C. Fècher 
3) Marcel BIENCOURT (0,989) R.B.C. Vaux 
4) Michel DEGOTTE (0,988) R.B.C. Flémallois 
5) Olivier PHILIPPART (0,860) B.C. Le Mosan 
 

Les joueurs d’un même club doivent d’abord se rencontrer. 
 
13 heures 45    Echauffement 
            Billard 2          Billard 3      Bye 
14 heures 00   Danze  -  Degotte    Biencourt -  Philippart  Pochet 
14 heures 45     2 matchs suivant classement 
15 heures 30         idem 
16 heures 15           pause de 45 minutes 
17 heures 00            2 matchs à désigner 
17 heures 45            2 matchs à désigner 
18 heures 30        proclamation des résultats 
 
 
 
Le prix de la meilleure moyenne proportionnelle pour un non finaliste est attribué à Jean Blum pour une moyenne proportionnelle de 
1,538 réalisée en éliminatoires contre Pierre Otte et en demi-finales contre Edmond Walterthum. 
Le prix de la meilleure série proportionnelle pour un non finaliste est attribué à Robert Degré pour une série de 13 points soit 43,3 % 
des points lors de son match contre Jean Blum en éliminatoires. 
Les prix de la meilleure moyenne et de la meilleure série ne seront remis aux bénéficiaires que s’ils sont présents lors de la 
proclamation des résultats. 
 
Les membres du comité du Royal B.C. Flémallois vous remercient de votre participation, souhaitent de bons matchs aux cinq finalistes 
et invitent tous les amateurs de billard à venir supporter leur joueur ou tout simplement applaudir les exploits des finalistes en passant 
une bonne après-midi. 
 
 
  
  
         Pour le comité, 
         Le directeur sportif, 

             
         Jacques Charlier. 


